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UNE AUTORISATION GOUVERNEMENTALE EST-ELLE REQUISE POUR MON PROJET ? 

Selon la nature et la localisation des travaux, il pourrait être nécessaire d’obtenir une autorisation du ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune et/ou du ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs  

 Formulaires de demande d’autorisation : http://www.mffp.gouv.qc.ca/faune/habitats-fauniques/pdf/demande-autorisation.pdf 

Renseignez-vous auprès du service de l’urbanisme pour savoir si cela s’applique à vous en présentant un croquis précis de votre projet. 
 

  
  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. RENSEIGNEMENTS  GÉNÉRAUX  - DEMANDEUR 
Nom de famille  
      

Prénom  
            Madame    Monsieur 

Téléphone au domicile 
           

Téléphone cellulaire ou autre 
      

Courriel           
           

Êtes-vous propriétaire?       Oui      Non * 
Adresse 
      

2. DESCRIPTION DU SITE OÙ AURONT LIEU LES TRAVAUX 

Adresse (si différente de celle du demandeur) 
      

Numéro(s) de lot(s) au cadastre du Québec (rénové) 
      

Le terrain est-il affecté par l’une des cotes maximales 

d’exploitation suivantes (barrage de High Falls ou barrage du 

rapide des Cèdres) 

 201,9 m   À l’usage de la Municipalité      
 191,35 m Numéro de matricule 

      
Code de zonage  
      

 190,26 m 

*  Dans ce cas, le demandeur devra fournir une procuration, signée par le propriétaire, attestant qu’il l’autorise à faire une demande de permis en son nom 

3. INFORMATION GÉNÉRALE SUR LES TRAVAUX 

Objet des travaux  (plus d’une option possible) 

 Accès à l’eau  

 Sentier piétonnier 

 Escaliers et/ou paliers 

 Fenêtre visuelle  (5 m ou 16 pi maximum) 

 Coupe d’arbres 

 Élagage ou émondage  

 Stabilisation des rives  

 Génie végétal  

 Enrochement avec clé d’ancrage 

 Mur de soutènement 

 Perré et gabions 

 Autre :       

 Quai 

 20 m² (215 pi²) et moins 

 Plus de 20 m² (215 pi²) ** 

 Réfection d’un ouvrage existant 

 Autre :       

Localisation des travaux 

 Rive 

 Littoral 

 Plaine inondable identifiée au zonage 

 Milieu humide 

 Autre : 

Description de la bande riveraine actuelle 

  Naturelle (aucune intervention)   

  Aménagée avec plantes, arbustes et     
arbres (platebande)         

 Gazonnée en majorité     

 Sol à nu (terre, sable, gravelle, etc.)        

 Autre :             

Responsable des travaux 

 Demandeur  
  Entrepreneur (remplir la section 4) 

Pente de la rive  

 Moins de 30% 

 Plus de 30 % 

Nature du sol  de la rive 

 Sableux 
 Rocheux 

 Autre :      

Coupe d’arbres et/ou d’arbustes 

nécessaire 

 Oui     Non 
 

Coût estimé des 

travaux ($)       

Date prévue de début        

Date prévue de fin        

**  Une demande doit être faite au Centre d’expertise hydrique du Québec (CEHQ) : Tél : 418 521-3866   Téléco : 418 643-6900   Courriel : Cehq@mddelcc.gouv.qc.ca 

4. RESPONSABLE  DES  TRAVAUX  (entrepreneur ou toute autre personne chargée des travaux) 

Nom 
      

Prénom  
      

Nom de la compagnie 
      

Adresse  
           

Ville 
      

Code postal      
      

Téléphone bureau      
      

Téléphone cellulaire ou autre 
      

Courriel 
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Le présent schéma est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements d’urbanisme 

ou à toutes autres normes en vigueur. Il demeure de la responsabilité du demandeur de bien se renseigner. 

7. DOCUMENTS À TRANSMETTRE AVEC LA DEMANDE (cochez) 

  Titres de la propriété, si acquise depuis moins de 1 an  

  Procuration signée par le propriétaire, s’il y a lieu  

  Photographies du site où se feront les travaux 

  Tout autre document que vous jugerez utile pour bien expliquer 

votre projet (ex : photographies aériennes, images d’aménagement 

paysager, etc.) 

   Croquis des travaux illustrant : 

 La localisation des travaux 

 La ligne naturelle des hautes eaux ou la cote qui 
s’applique **** 

 La dimension précise des travaux 

   Autorisation gouvernementale, si requise 

**** Si le demandeur dispose d’un plan de localisation de la propriété réalisé par un arpenteur-géomètre, il peut en utiliser une copie pour faire le croquis 

puisque la limite du littoral y est indiquée. Ce croquis peut aussi être fait sur une copie du plan remis avec la demande de permis pour l’installation septique, si la 

ligne naturelle des hautes eaux ou la cote maximale d’exploitation y apparaît. 

 

10. DÉCLARATION  ET  SIGNATURE 

Je déclare que les informations contenues dans ce formulaire sont exactes et que j’ai lu les informations suivantes  :  

 Le présent formulaire vise à accélérer la demande d’autorisation et ne constitue en aucun cas une autorisation de procéder aux travaux 
demandés.  Nous vous rappelons qu’il est interdit d’entreprendre des travaux en rive, littoral ou milieu humide avant d’avoir obtenu 

l’autorisation requise à cet effet. 

 L’officier municipal se réserve le droit d’exiger tout document ou renseignement supplémentaire pouvant l’aider à avoir une compréhension 
claire de votre projet. Une fois que l’officier municipal a tous les documents requis en main, l’émission du permis peut prendre jusqu’à 30 jours.  
Veuillez donc prévoir ce délai dans l’échéancier de vos travaux. 

                                                                                                                                                                                                                                       

Signature                                                                                                                                                   Date  ( aaaa | mm | jj ) 

 

5. DESCRIPTION DES TRAVAUX                                                          Si l’espace est insuffisant,  joindre une autre feuille avec cette demande 

Raison des travaux  

      

Caractérisation du site actuel (naturel, aménagé, érodé, etc. Joindre une photo.) 

      

Matériaux   

      

 

Technique ***  

      

 

 

Machinerie prévue, si s’applique 

      

Mesures d’atténuation afin de réduire la perturbation de l’environnement (contrôle de l’érosion, redonner un aspect naturel, etc.) 

      

 

 

Lieu de disposition des résidus, déblais, arbres, etc. 

      

*** Voir un extrait du guide des bonnes pratiques de la Politique des rives, du littoral et des plaines inondables à l’adresse suivante :      
www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/stabilisation_rives.pdf 

8. QUELQUES NORMES À RESPECTER (chapitre 12, règlement 08-07-2000 relatif au zonage) 


